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Réunion du 21 Novembre 2018 
P.V. n° 16 

 
Président : M. GUIGNARD. 
Présents : MM. BOESSO - CHARBONNIER. 
Administratifs : MM. VALLET - MOUTHAUD (Pôle Compétitions). 

 
***** 

 
COUPE DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
4ème Tour : 
 
Match n° 21048860 – St-Palais Sport Football / C.S. Lantonnais du 11/11/2018 
Courriel émanant de St-Palais Sport Football reçu par la LFNA le 11/11/2018 à 12h17 mentionnant : 
« Nous déplorons un problème de transport (plus de minibus) et nous sommes dans l'incapacité de nous 
organiser pour venir disputer la rencontre prévu à 15h ce jour. » 
La commission avait transmis, lors de sa réunion du 14/11/2018, ce dossier à la C.R. Litiges pour examen. 
 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Litiges du 20/11/2018 qui donne match perdu par forfait à 
St-Palais Sport Football et dit le C.S. Lantonnais qualifié pour le 5ème tour mais note toutefois que le club 
de St-Palais Sport Football a émis un recours auprès du CNOSF. 
Compte-tenu des éléments au dossier, la commission décide ne pas appliquer d’amende pour ce forfait à 
St-Palais Sport Football. 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

REGIONAL 1 
 
Match n° 20453500 – Poule C – La Brède F.C. / Langon F.C. du 04/11/2018 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Litiges du 20/11/2018 qui donne match perdu par pénalité 
à Langon F.C. 

 
REGIONAL 3 

 
Match n° 20489509 – Poule E – J.S. Lafarge Limoges / Limoges Landouge Foot du 03/11/2018 
Match non-joué. 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Litiges du 20/11/2018 qui donne le match à jouer. 
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FEMININES REGIONAL 2 
 
Match n° 20565736 – Poule A – C.S. Allassacois – E.S. Ussac – F.C. de Cublac / Thouars Foot 79 du 
11/11/2018 
Match non-joué. 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Litiges du 20/11/2018 qui donne le match à jouer. 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 

Le Président, 
Daniel GUIGNARD 

Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 

 
Procès-Verbal validé le 22/11/2018 par le Secrétaire Général, Luc RABAT. 


